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Le troy(sie)me jo(ur) d'aoust
an lieu regnant et
pard(evan)t quy dessus
estably en personne
le susd(it) sulpicy quy
de gré com(m)e paye
des dix huict livres
[con]tenues au susd(it)
inst(rument) du y nomme
raymond puilaurens
p(rese)nt a consenty a la
cancell(ation) d icell(ui) p(rese)ntz
pie(rre) mathelin soldat
e(t )jean bascoul de villemur et moy 

.................................................

Dixiesme livre prothecol des contracts
et actes publicques rettenus par moy jean custos
notaire garde nottes et tabellion royal en office
heredittaire de la ville de villemur & du nombre
des cent cinquante deux notaires establis dans
la jugerie de villelongue & des six reduictz
pour rezider audict villemur commancé le
premier jour de janvier mil six cens dix neuf
soubz le regne de nostre souverain prince louys
treziesme du nom par la grace de dieu roy de
france & de navarre.
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                         Debte sulpicy puilaurens 

L an mil six cens dix neuf et le premier
jour du moys de janvier avant midy dans ma
maison en villemur dioceze bas montauban e(t )sen(echau)cee
de th(ou)l(ous)e regnant n(ot)re souverain prince louys treizie(me)
du nom par la grace de dieu roy de france et de navarre
pardevant moy notaire et tesmoings bas nommés
personnellement establys raymond puilaurens hoste
e(t )jean puilaurens marchant pere e(t )filz habitans
dud(it) villemur, lesquelz de leur bon gré tous deux
ensemble l'un pour l(au(tr)e solidairement renonçant par

not(aire)
                                     Bascoul
Sulpicy       

       Custos     not(aire)

......................................................................................................

expres au benefice de divizion et discu(ssi)on ont recognu
et confesse debvoir a noé sulpicy soldat en la garnison
du ch(ate)au de lad(ite) ville absant mais moy notaire comme
personne publique a( )raison de mon office pour luy
stipulant et acceptant scavoir la somme de dix huict
livres tounois d amiable prest qu'ilz on declare
avoir receu ce( )jourd huy mesmes en especes d'argent
dont se contentent et ont promis e(t )promettent de
payer et rendre lad(ite) somm de six( )huit livres aud(it)
sulpicy dans un moys prochain a( )compter des huy
sur peyne de tous despans domages e(t )interestz
et a( )ces( )fins ont obligés tous et checuns leurs biens



meubles immeubles presentz et advenir qu'ilz ont
submis a toutes rigueurs de justice avec les renon(ci)a(ti)ons
a ce requizes e(t )necess(aires) ainsi l'ont promis et
juré par serement / presentz m(aîtr)e simon delau 
et jean bascoul praticiens de villemur soubz(sig)nes avec
led(it) puilaurens filz et moy jean custos not(aire) royal
dud(it) villemur requis led(it) ramond puilaurens pere ne
saict

                    Puilaurens                   Delau, p(rese)nt

    Bascoul

                                 Custos, not(aire)
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